
 

 

OUVERTURE DE LA CAMPAGNE DE BOURSE NATIONALE  

DE LYCÉE 2021-2022 

 

à partir du 17 mai 2021 jusqu’au 6 juillet 2021 
 

INFORMATIONS A DESTINATION DES FAMILLES 

La campagne de bourses nationales de lycée pour l'année scolaire 2021-2022 est ouverte du 17 mai 

2021 au 6 juillet 2021. 

Elle concerne uniquement les lycéens non-boursiers en 2020-2021 dont les parents remplissent les 

conditions de revenus ci-dessous pour l’obtention d'une bourse de lycée en 2021-2022. 

Barème d’attribution des bources de lycée 2021-2022  

(Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020) 

Un simulateur de bourse est disponible pour déterminer l’échelon de bourse auquel vous pouvez pré-

tendre selon vos revenus à l’adresse suivante :  

https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html 

Les élèves déjà boursiers au lycée en 2020-2021 n’ont donc pas à refaire de demande. Cependant, en 

fonction de leur orientation, certains élèves pourront être soumis à une vérification de ressources à la 

rentrée de septembre 2021. 

 

Comment réaliser votre demande de bourse nationale de lycée pour l'année scolaire 2021-2022 ? 

 en déposant un dossier papier complet (imprimé et pièces justificatives) au service Intendance au 

plus tard le 6 juillet 2021.                                                                                                                
L’imprimé est téléchargeable sur https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11319.do ) 

 en ligne, à partir du 28 juin 2021 jusqu'au 6 juillet 2021, en utilisant vos identifiants de connexion 

ATEN envoyés par mail par le lycée à la rentrée scolaire ou vos identifiants FranceConnect sur le 

site https://educonnect.education.gouv.fr 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez envoyer un courriel à : 

Laetitia.Savy@ac-toulouse.fr (si votre enfant est inscrit au lycée professionnel)  

Thierry.Nalepa@ac-toulouse.fr (si votre enfant est inscrit au lycée général) 

Nombre    

d’enfants à 

charge 

1 2 3 4 5 6 7 8 ou + 

Plafonds de 

ressources du 

foyer à ne pas     

dépasser 

18 828 € 20 276 € 23 171 € 26 793 € 30 413 € 34 760 € 39 104 € 43 449 € 

https://ferdinand-foch.mon-ent-occitanie.fr/lectureFichiergw.do?ID_FICHIER=1473442605013
https://ferdinand-foch.mon-ent-occitanie.fr/lectureFichiergw.do?ID_FICHIER=1473442605014
https://educonnect.education.gouv.fr/

